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Vivre le moment présent en le comblant d’amour
Homélie pour la fête de Saint Pierre Chanel 
au sanctuaire de Cuet, le 28 avril 2018

Aujourd’hui, nous sommes heureux de 
célébrer un saint de chez nous, un saint 
de la Bresse, qui a acquis une renommée 
internationale, car il est allé témoigner 
de l’amour de Dieu jusque dans les îles 
du Pacifique ! Il y a exactement 177 ans, 
jour pour jour, le 28 avril 1841 saint Pierre 
Chanel témoignait du Christ en mourant 
martyr. Il déclarait : « Malie fuai loku mate : 
je suis content de mourir ». Il était content 
de mourir dans une grande proximité avec 
Jésus, qui affirme : « Il n’y a pas de plus grand 
amour que de donner sa vie pour ceux qu’on 
aime ».

Aujourd’hui, nous sommes heureux de 
pouvoir nous appuyer sur ce grand frère, 
particulièrement au moment où le pape 
François vient de nous enseigner que nous 
sommes tous appelés à la sainteté. Il y a 
quelques jours, en effet, le pape a publié une 
belle exhortation apostolique sur l’appel à la 
sainteté dans le monde actuel. Cette lettre 
est intitulée : « Gaudete et exsultate » (Soyez 
dans la joie et l’allégresse).

Dès les premières lignes, le pape François 

nous écrit ceci : le Seigneur « veut que nous 
soyons saints et il n’attend pas de nous 
que nous nous contentions d’une existence 
médiocre, édulcorée, sans consistance ». 
Pour nous encourager à vivre la sainteté, 
le pape nous enseigne que « Les saints qui 
sont déjà parvenus en la présence de Dieu 
gardent avec nous des liens d’amour et de 
communion » (n°4). En effet, ces amis de 
Dieu sont aussi nos amis. Ils nous entourent, 
nous guident, nous soutiennent, intercèdent 
pour nous. Nous devons donc les fréquenter, 
apprendre à les connaître, à les aimer et à 
les imiter. 

N’oubliez pas que si saint Pierre Chanel a 
entendu l’appel à la mission et a donné une 
réponse généreuse à l’appel du Seigneur, 
c’est certainement parce qu’il a été lui-même 
nourri par l’exemple de la vie des saints. On 
nous rapporte en effet que son curé, l’abbé 
Trompier, le curé de Cras, auprès duquel il 
a commencé à se préparer à la prêtrise, ne 
laissait jamais passer une occasion d’évoquer 
la vie des saints. On imagine volontiers qu’en 
entendant ces vies de saints, saint Pierre 
Chanel a été édifié et a été éveillé au désir 
de grandir dans la sainteté.

Mais qu’est-ce au juste que la sainteté ? La 
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sainteté, c’est la perfection de l’amour ! 
Le pape répond qu’il s’agit de vivre le 
moment présent en le comblant d’amour 
et d’accomplir ainsi les actes ordinaires de 
façon extraordinaire. Pour savoir ce qu’est 
la sainteté, nous enseigne le pape François, 
il faut revenir constamment aux paroles de 
Jésus, particulièrement au sermon sur la 
montagne, où il énonce les Béatitudes. Les 
Béatitudes, c’est le portait de Jésus. C’est 
également le portait des saints. N’ayons donc 
pas peur de vivre les Béatitudes !

Ne craignons pas de vivre à contre-courant de 
ce qui se fait habituellement dans la société ! 
N’ayons pas peur d’adopter un style de vie 
différent, qui nous libère de l’égoïsme, du 
confort, de l’orgueil, bref, un mode de vie qui 
ressemble de près à celui de Jésus. Demandez 
à l’Esprit Saint de vous éclairer sur ce que 
Jésus attend de vous pour lui ressembler. 
Le pape François explique : « Le défi, c’est 
de vivre son propre engagement de façon à 
ce que les efforts aient un sens évangélique 
et nous identifient toujours davantage avec 
Jésus-Christ » (n° 28).

La sainteté, vous le voyez, nous concerne 
tous : « Nous sommes tous appelés à être des 
saints en vivant avec amour et en offrant un 
témoignage personnel dans nos occupations 
quotidiennes, là où chacun se trouve » (n° 14). 
N’allez surtout pas imaginer que la sainteté 
résulterait de nos seuls efforts humains. Les 
saints ne placent pas leur confiance dans 
leurs propres actions. Ils sont trop conscients 
de leurs fragilités, de leur pauvreté, de leurs 

péchés. Mais ils s’offrent à l’action de la grâce, 
qui opère des merveilles en eux. « N’aie pas 
peur de viser plus haut, de te laisser aimer et 
libérer par Dieu. N’aie pas peur de te laisser 
guider par l’Esprit Saint. La sainteté ne te 
rend pas moins humain, car c’est la rencontre 
de ta faiblesse avec la force de la grâce » 
(n° 34), écrit encore le pape François.

Saint Pierre Chanel n’a pas craint de faire un 
long et périlleux voyage. Il a bravé les dangers 
de la mer pour rejoindre ceux qui ignoraient 
encore le Christ, dans les îles du Pacifique. Il 
n’a pas compté sa peine pour apprendre une 
langue nouvelle, afin de pouvoir annoncer 
l’Evangile aux Océaniens dans leur propre 
langue. Il a fait preuve de patience et a 
manifesté beaucoup de bienveillance, à tel 
point qu’on l’avait surnommé : « l’homme 
au grand cœur ». Et un de ses compagnons, 
Pierre Bataillon, a témoigné : « Je n’ai jamais 
rencontré un homme plus doux, plus modeste, 
et plus candide ».

Alors, nous aussi, ne craignons pas de voyager 
pour rejoindre nos contemporains ; non 
pas en parcourant des kilomètres, mais en 
pénétrant la nouvelle culture ! Faisons preuve 
de bienveillance, de bonté, de patience pour 
leur révéler l’amour infini du Père manifesté 
en son Fils Jésus Christ ! Le pape a des paroles 
exigeantes, parce que l’Evangile est porteur 
des exigences de l’amour vrai : « Les saints 
surprennent, dérangent, parce que leurs 
vies nous invitent à sortir de la médiocrité 
tranquille et anesthésiante » (n° 138). Alors, 
mettons-nous à l’école de saint Pierre Chanel 

et, comme le pape François 
nous le recommande, 
« Demandons le courage 
apostolique d’annoncer 
l’Evangile aux autres et de 
renoncer à faire de notre 
vie chrétienne un musée de 
souvenirs » (n° 139).

+ Pascal Roland
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Samedi �8 avril, au sanctuaire 
de Cuet, la Fête de saint 
Pierre Chanel a rassemblé 
près de 500 personnes pour 
fêter la commémoration 
de son martyr. Un groupe 
de pèlerins danseurs de 
Nouvelle-Calédonie a fait 
22 000 km pour participer à 
cette rencontre, ainsi qu’un 
autre groupe d’Océaniens 
vivant en métropole à  Saumur. Dès le matin 
ils ont marché, avec des Bressans, sur les 
pas de saint Pierre Chanel depuis Cras-sur-
Reyssouze jusqu’au sanctuaire. 

La célébration s’est déroulée sous un grand 
chapiteau prêté par la communauté du 
Chemin Neuf de Notre-Dame des Dombes. 
Mgr Pascal Roland, a mis l’accent, dans son 
homélie, sur l’actualité de saint Pierre Chanel, 
modèle de sainteté pour nous aujourd’hui. 

Après l’apéritif offert par la municipalité, la 
queue au self n’a pas découragé les nombreux 
participants qui ont pu déguster « un buffet 
bressan du bout du monde » avec les 
traditionnels cochons cuits à l’étouffée par 
les Wallisiens et Futuniens dans un « umu », 
four dans la terre construit spécialement sur 
place.

Saint Pierre Chanel 2018,  
une rencontre interculturelle et fraternelle réussie !

Au cours de l’après-midi, la rencontre 
interculturelle autour des danses Bressanes 
et Océaniennes sur la terre de saint Pierre 
Chanel a fait la joie de tous.  Le groupe 
Folklorique « Le Pays de Bresse » de Bourg, 
avec leurs costumes datant 1830-1850 - 
l’époque de St Pierre Chanel - ont interprété 
les danses traditionnelles du pays de 
Bresse. Ils ont fait danser le « chibreli » aux 
Océaniens et Bressans. Ensuite les danseurs 
venus de Nouvelle-Calédonie et d’autres 
groupes océaniens ont donné un festival de 
danses et de chants de toutes les contrées 
du pacifique, haut en couleurs et en rythmes, 
qui ont emmené l’auditoire dans ces îles 
lointaines.

L’après-midi s’est conclue par la célébration 
des vêpres et par un temps d’adoration. Les 
offrandes ont été reversées au sanctuaire, 
qui en a grand besoin pour être restauré et 

promouvoir ce lieu auquel 
Bressans, Futuniens et 
Wallisiens, de métropole ou 
des îles, restent très attachés. 
Il est à noter qu’en plus 
des groupes, une personne 
et sa famille sont venus 
spécialement de Wallis pour 
honorer leur saint patron de 
l’Océanie !

Jean Branciard
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Agenda de notre évêque
Mardi 1er mai
Pèlerinage provincial pour les vocations à Ars

Mercredi 2 mai
Rencontre du directeur diocésain de 
l’Enseignement catholique
Rencontre des confirmands du Pays de Gex

Jeudi 3 mai
Enseignement au séminaire d’Ars
Heure Sainte et messe avec la Garde 
d’honneur du Sacré-Cœur à Villars-les-
Dombes

Du vendredi 4 mai au dimanche 6 mai
Visite pastorale à Vonnas

Lundi 7 mai
Rencontre des prêtres fidei donum à Nantua

Samedi 12 mai
Confirmations à Lent

Dimanche 13 mai
Confirmation à St-Martin-de-Fresne

Lundi 14 mai
Rencontre des prêtres de l’archidiaconé St-
Pierre Chanel
Soirée au séminaire d’Ars

Mardi 15 mai
Rencontre des évêques et vicaires généraux 
de la Province

Mercredi 16 mai
Service Accueil et Médiation à Paris

Jeudi 17 mai
Conseil épiscopal et rencontre des prêtres 
âgés de Seillon-Repos
Rencontre du groupe des hommes adorateurs 
de Bourg

Vendredi 18 mai
Rencontre de l’économe et du vicaire 
général
Déjeuner avec M. Chaize, sénateur de l’Ain
Conférence de tutelle (Enseignement 
catholique)
Bureau de la Fraternité Magnificat

Dimanche 20 mai - Pentecôte
Confirmations des adultes et des jeunes de la 
paroisse Notre-Dame

Lundi 21 mai
Pèlerinage à Notre-Dame de Riantmont (Pays 
de Gex)

Mardi 22 mai
Rencontre de l’équipe diocésaine de 
l’Enseignement Catholique

Mercredi 23 mai
Comité de coordination pour la Vie consacrée 
à Paris

Jeudi 24 mai
Enseignement au séminaire d’Ars

Vendredi 25 mai
Préparation journée diocésaine sur le 
discernement
Comité jumelage Cal Emile Biayenda à Ars

Samedi 26 mai
Rencontre de la Fraternité Magnificat
Enseignement à la récollection des Equipes 
du Rosaire
Confirmations à Belley

Dimanche 27 mai
Messe à Ars avec les communautés 
africaines

Lundi 28 mai 
Rencontre des prêtres de l’archidiaconé St-
Jean-Marie Vianney

Mardi 29 mai
Office et déjeuner avec les prêtres jubilaires
Rencontre de la responsable du service 
diocésain de l’Art Sacré
Rencontre du conseil pastoral d’Ambérieu-
en-Bugey

Mercredi 30 mai
Bénédiction de l’atelier de modelage à la 
maison Jean-Marie Vianney
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Informations diocésaines
Conseil Immobilier de Programmation (CIP)
(Directives des Assises diocésaines de 
l’immobilier, EPA 2018, n°5, Numéro spécial 
du 1er avril, numéros 2.01, 2.06, et 3.05, pp. 
9-11).

A dater du 1er mai 2018 et pour une durée 
de trois ans renouvelable, le CIP est 
constitué des membres nommés suivants : 
PP. Emmanuel Kabemba et Xavier Rendu, 
membres du Collège des Consulteurs, M. 
Bertrand Lapostolle, membre du Conseil 
diocésain pour les affaires économiques. 
En sont membres de droit le P. Frédéric 
Pelletier, vicaire général, et M. Louis Jacques 
Le Seigneur, économe diocésain.

Comité des Assises de l’Immobilier (CAI)
(Directives des Assises diocésaines de 
l’immobilier, EPA 2018, n°5, Numéro spécial 
du 1er avril, numéros 2.01, 2.07, 3.01 et 
3.02).

A dater du 1er mai 2018 et pour une durée de 
trois ans renouvelable, le CAI est constitué 
des membres nommés suivants : Général 
Gilles Barrié, expert extérieur, Mme Caroline 
Belat, membre du conseil diocésain pour 
l’évangélisation, M. Michel Delers, conseiller 
technique, M. Jacques Bourgeois et M. 
Bertrand Lapostolle, membres du Conseil 
diocésain pour les affaires économiques.
En sont membres de droit le chancelier, P. 
Christian Josselin, l’économe diocésain, 
M. Louis Jacques Le Seigneur, le secrétaire 
général du conseil presbytéral, P. Emmanuel 
Joseph Kabemba, la responsable de 
l’immobilier diocésain, Mme Peggy Grande, la 
responsable de l’équipe d’accompagnement 
des prêtres aînés, Mme Colette Rigollet.
Le bureau du comité est ainsi constitué : 
M. Bertrand Lapostolle, président, Mme 
Caroline Belat, secrétaire, M. Michel Delers 
et Mme Peggy Grande.

Responsable de l’imobilier diocésain
Mme Peggy Grande a pris ses fonctions 
comme responsable de l’immobilier 
diocésain le 23 avril.
Elle s’occupe désormais, à la place de Mme 
Martine Chabot, de la gestion de l’immobilier 
locatif et non-locatif et de la sécurité des 
bâtiments sur le site de l’évêché et de la 
Maison Jean-Marie Vianney.
Coordonnées :
04 74 32 86 35
immobilier@belley-ars.fr

Statuts et règlement intérieur du Conseil 
pastoral du groupement paroissial 
d’Oyonnax
En 2016-2017, à la lumière des statuts 
diocésains des Conseils paroissiaux, le 
curé et le Conseil pastoral du groupement 
paroissial d’Oyonnax ont élaboré des statuts 
propres et un règlement intérieur pour le 
Conseil pastoral paroissial (CPP).  Après 
avoir été amendés par l’évêque et relus par 
les membres du Conseil pastoral, ces textes 
ont été approuvés le 7 avril 2018 pour une 
durée de cinq ans ad experimentum, à dater 
du 1er juin 2018. L’évêque en a ordonné 
la promulgation par la mise à disposition 
des fidèles dans les églises et sur le site du 
groupement.
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Profanations
Plusieurs églises du diocèse ont subi des 
profanations au cours du mois d’avril.

A St-Didier-sur-Chalaronne, les paroissiens 
ont constaté le 10 avril que le tabernacle 
avait été forcé ; le ciboire et la lunule, ainsi 
que le Saint-Sacrement, ont été volés.

A St-Rambert-en-Bugey, c’est le 12 avril 
que l’effraction a été constatée. Là encore, 
la porte du tabernacle avait été ouverte 
par effraction, et un ciboire et une lunule 
emportés, avec les hosties consacrées.

A Ceyzériat, le 25 avril, le tabernacle a été 
profané, et une custode a été dérobée ; 
cependant, l’hostie qui y était déposée a été 
laissée dans le tabernacle.
Ces profanations attristent profondément les 
fidèles de ces trois groupements et de tout 
le diocèse. Au vu de la recrudescence de ces 
vols, Mgr Roland appelle tous les curés à 
veiller à ce que les églises, et les tabernacles 
soient sécurisés. Il demande également 
aux paroissiens d’être vigilants à ce que les 
églises soient des lieux ouverts et vivants : 
la présence de visiteurs ou de fidèles, qui 
viennent prier ou entretenir l’église, seuls ou 
en groupes, est en effet la meilleure manière 
de prévenir ces profanations.

Elections au Carmel d’Ars :
Le lundi 23 avril, des élections avaient lieu au 
Carmel du Saint Curé à Ars, en présence de 
Mgr Pascal Roland.
Mère Dominique de l’Annonciation, prieure 
depuis 2012, a été réélue prieure pour 3 
ans.
Sœur Blandine-Marie a été élue sous-prieure 
et �e conseillère, Sœur Thérèse Marguerite 
1ère conseillère et Sœur Marie de la Croix �e 
conseillère.
A l’occasion de cet événement important 
dans la vie du Carmel, le diocèse assure les 
soeurs de sa prière.

Décès dans la famille diocésaine
• Les sœurs de Saint Joseph nous font part 
du décès de plusieurs sœurs à la maison de 
retraite Saint-Joseph de Jasseron :
Sœur Marie-Michèle Sudan, décédée le 16 
février 2018 à l’âge de 96 ans. Elle avait entre 
autres appris à coudre aux jeunes sourds, 
garçons et filles, de l’Institution à Bourg-en-
Bresse.
Sœur Suzanne Rey, décédée le 16 mars 2018, 
à l’âge de 89, et 58 ans de vie religieuse. Elle 
était la sœur du P. Albert Rey, du diocèse de 
Grenoble.
Sœur Paula Marie Gassner, décédée le 18 
mars 2018 à l’âge de 99 ans et 80 ans de vie 
religieuse, originaire de Suisse allemande.
Sœur Marie Bozonnet, décédée le 24 mars 

Venue du Pape François à Genève
Le 21 juin 2018, le diocèse de Lausanne, 
Genève et Fribourg recevra le pape François, 
lors de sa visite au Conseil œcuménique 
des Eglises, à Genève. Une messe, ouverte 
à tous, aura alors lieu à « Palexpo » (Route 
François-Peyrot 30, 1218 Le Grand-Saconnex) 
à 17h30. 
Les fidèles intéressés pour participer à 
cette messe sont tenus de s’annoncer 
auprès de leurs paroisses, mouvements, 
services, communautés religieuses, écoles 
catholiques... Celles-ci peuvent télécharger 
sur le site du diocèse de Lausanne une 
fiche d’inscription pour leur groupe  
(www.diocese-lgf.ch/pape-geneve.html). 
Pour toute information : 
visite-pape@diocese-lgf.ch
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2018 à l’âge de 92 ans et 72 ans de vie 
religieuse. Elle avait passé 40 ans au Burkina 
Faso.
Nous assurons la communauté des Sœurs de 
nos prières pour elles et pour leurs proches.

• Mme Germaine Troillet est décédée le 
14 avril 2018. Ses obsèques ont eu lieu le 
mercredi 18 avril à l’église de La Boisse.
Elle était l’épouse de Louis Troillet, diacre 
permanent du diocèse, décédé le 17 octobre 
2015.
Le diocèse assure sa famille de ses prières.

• M. l’Abbé Marc Chabert, prêtre du 
diocèse de Lyon, est décédé le 16 avril 2018. 
Ses obsèques ont été célébrées le jeudi 19 
avril 2018, à Belleville ; il a été inhumé au 
cimetière de Jassans-Riottier.

Né le 1er février 1926 à Bourg-en-Bresse, il a 
été ordonné le 29 juin 1953 pour le diocèse 
de Belley.
Il fut successivement vicaire à Lagnieu (1953-
1955), vicaire économe de Cressin-Rochefort 
(1955-1956), Curé de Ceyzérieu (1956-1966) 
et aumônier de zone du MRJC et du MRJCF 
(1964-1966) ; il fut ensuite curé de Mionnay 
et vicaire économe de Montanay et Tramoyes 
(1966-1967).
En 1967, il devint curé de Montanay, paroisse 
transférée au diocèse de Lyon le 1er juin 1971 ; 
en conséquence, le P. Chabert fut incardiné 
au diocèse de Lyon, le 1er juillet 1976.
En 1984, il fut mis au service de Tarare, Saint-
Clément/Valsonne et Saint-Marcel-l’Eclairé, 
ainsi que des paroisses de Valsonne, les 
Sauvages et Dième en 1987, jusqu’en 1992. 
Il exerça alors son ministère dans plusieurs 
paroisses du secteur de Saint-Laurent de 
Chamousset (1992-1996), puis dans le 
secteur de l’Arbresle (1996-1999).
Admis à la retraite en novembre 1999, il 
demeura prêtre auxiliaire à Saint-Augustin-
en-Beaujolais jusqu’en 2014 ; il assura 
également la fonction d’aumônier de l’Hôpital 
de Belleville de 2004 à 2013.

• M. l’Abbé 
André Perdrix 
est décédé à 
Seillon-Repos, 
le vendredi 
20 avril 2018, 
à l’âge de 87 
ans.

Ses funérailles 
ont été 
célébrées le 
jeudi 26 avril 
2018, en la co-
cathédrale Notre-Dame de Bourg-en-Bresse. 
Il a ensuite été inhumé dans le caveau 
familial, au cimetière de Bourg-en-Bresse.

Né le 6 juillet 1930 à Bourg-en-Bresse (Ain), 
ordonné prêtre le 4 mars 1956, en l’église 
du Sacré-Cœur de Bourg-en-Bresse, il fut 
successivement surveillant à l’Institution 
Lamartine de Belley (1956-1962), vicaire 
à Notre-Dame de Bourg et aumônier du 
pensionnat St-Louis (1962-1969), curé de 
Sathonay-Camp (1969-1985), Montréal-la-
Cluse (1985-1993) et de Nurieux-Volognat 
et Peyriat (1986-1993), Belley (1993-1997), 
Péronnas (1997-2003), Doyen de Bourg 
Périphérie (1998-2003), Aumônier fondateur 
de la communauté Foi-et-Lumière de Bourg-
en-Bresse (2002-2016).
Admis à la retraite en 2003, il fut encore 
aumônier diocésain du Secours Catholique 
(2003- 2008) et aumônier de la Résidence Le 
Bon Repos (2012-2016).
Il était à Seillon-Repos depuis début 
décembre 2016.
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Petite rétrospective pour dire 
« Merci père André ! » 

Avec Thierry, nous vous avons connu en 1998, 
lorsque vous êtes devenu conseiller spirituel 
de notre Equipe Notre-Dame. Et lorsqu’en 
2002 vous nous a partagé votre projet de 
fonder une communauté Foi et Lumière sur 
Péronnas, nous vous avons suivi dans cette 
aventure.
Comme curé de Belley, vous aviez, quelques 
années auparavant, fondé une communauté 
Foi et Lumière là-bas, mais elle avait par la 
suite cessé de se réunir, et vous étiez très 
attaché à ce que ce mouvement au service 
des personnes handicapées et de leurs 
familles soit présent dans notre diocèse.
Ainsi à Péronnas, grâce à votre zèle opiniâtre, 
est née notre communauté « Reste avec 
nous » réunissant des personnes de Bourg 
et de Meximieux avec qui nous avons 
vécu depuis 15 années, des rencontres 
magnifiques, de beaux partages et une joie 
profonde, dans un esprit de simplicité proche 
de l’évangile et cher à Jean Vanier.
Avec Gaby Pernet qui a été la première 
« bergère » de la communauté, vous 
prépariez les rencontres, d’abord chez 
Marc et Isabelle, puis, à partir de 2004 et 
de votre déménagement rue Corneille, 
les préparations ont eu lieu chez nous, 
rue Lamartine où vous veniez souvent. 
Rapidement, nous avons pris l’habitude de 
vous inviter chaque semaine à venir dîner 
avec nos 4 garçons que vous aimiez appeler 
familièrement vos « nains de jardin »et avec 
qui vous avez vécu a vécu de très beaux 
liens d’affection et de complicité qui les ont 
accompagné jusqu’à leur vie adulte…
Votre humour cachait une grande sensibilité 
et une vraie délicatesse de cœur. Vous 
m’aidiez à être attentive à chacun de nos 
amis, m’apportant un article de journal pour 
nourrir ma réflexion, m’invitant à aller voir 
tel film ou exposition, et aimant organiser 
des temps festifs pour réunir ou faire se 
rencontrer nos amis.

Dans la semaine, lors de vos nombreux 
périples à pied, vous frappiez à ma fenêtre 
pour me livrer une nouvelle, ou me partager 
une préoccupation… J’admirais votre hygiène 
de vie et plus tard votre courage à accueillir 
tous les ennuis de santé qui ont peu à peu 
réduit votre autonomie.
Je rends grâce aujourd’hui pour toutes ces 
années où vous nous avez permis de vivre un 
beau lien d’amitié, simple et incarné, plein 
d’humour et de gaîté, un lien ancré dans nos 
temps de prières en famille qui ponctuaient 
toutes nos rencontres. Cette prière partagée 
que nous avons pu encore vivre lors de vos 
séjours à l’hôpital, ou à Seillon ces dernières 
années.
Merci père André pour votre amour du 
Christ que vous avez servi toute votre vie, 
particulièrement dans les plus petits.
Merci pour votre amour de la Parole qui vous 
nourrissait et vous donnait toujours une 
grande ardeur à la partager.
Merci pour votre amour de l’Eglise au sein de 
laquelle vous avez traversé bien des tempêtes 
sans jamais reprendre votre parole.
Malgré les difficultés de ces dernières 
semaines, vous portiez dans votre cœur et 
votre prière ce pèlerinage à Lourdes où nous 
sommes allés en communauté. Et c’est aux 
bras de Marie que nous vous avons confié, 
rendant grâce pour le « oui » qu’à son école, 
vous avez su donner.
A travers une fleur, une lumière ou une 
rencontre, vous étiez toujours à l’affût d’un 
émerveillement que vous saviez partager.
J’imagine la fête au ciel de vous voir accueilli 
par Paul-Emmanuel, Déborah, Nathalie, 
Mado, Jodie, Léon… tous ces amis de Foi et 
Lumière qui nous précèdent dans la joie des 
tout petits…
Et au nom de tous vos amis, je vous remercie 
d’avoir su faire rimer sacerdoce avec amitié, 
avec proximité, avec fidélité.
Oui, merci, de nous avoir, par toute votre vie, 
montré le Christ, et de l’avoir suivi.

Hélène Poncet
Communauté Foi et Lumière de Bourg
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Règlement Général sur la Protection des Données
M. François Xavier Saussard, responsable 
à l’évêché des moyens généraux depuis 
septembre 2017, est désigné par l’évêque 
comme Délégué pour la Protection des 
Données, à dater du 25 mai 2018, date de 
l’entrée en vigueur du Règlement Général sur 
la Protection des Données (RGPD, règlement 
européen UE 2016/679 du 27 avril 2016). 

Sa mission consiste à informer, conseiller et 
former les membres des services diocésains 
pastoraux et administratifs, des paroisses 
et des aumôneries sur les obligations qui 
doivent être respectées dans la collecte, 
le traitement et la diffusion des données 
personnelles, au regard de la réglementation 
européenne (recenser l’existence des 
données personnelles et préserver leur 
confidentialité). Pour permettre à tous d’être 
assurés qu’est bien respectée la protection 
des données personnelles, il est également 
chargé de contrôler la bonne application de 
cette réglementation. Il exerce sa mission 
en lien avec le vicaire général, le chancelier 
et l’économe diocésain. Les communautés 
de vie consacrée, les associations et les 
mouvements qui le souhaitent peuvent 
faire appel à lui pour des explications ou 
des formations, dans les limites de sa 
disponibilité.

Cette réglementation encadrant la protection 
des données personnelles n’est pas très 
nouvelle : elle était déjà contenue dans la loi 
informatique et libertés de 1978 (modifiée 
en 2004). Mais elle ne s’appliquait pas de 
manière contraignante à l’Eglise catholique. 
Le RGPD est un règlement européen : il 
entraîne une nouvelle mise à jour de la loi 
informatique et libertés et s’applique à 
toutes les instances de l’Eglise catholique. Le 
RGPD exige notamment la désignation d’un 
Délégué pour la Protection des Données (cf. 
article 37 du Règlement européen).

6 actions à mettre en place, à dater du 25 
mai 2018 
Voici les principales actions à mettre en place :

1- Insérer à la fin de tous les formulaires 
d’inscription contenant des données 
personnelles (nom, prénom, coordonnées, 
etc.) la formule suivante réclamant l’accord 
explicite des personnes :
Sachant que les données contenues dans 
ce formulaire ne seront jamais vendues ou 
données à d’autres organismes, j’accepte que 
mes données personnelles soient conservées 
et utilisées au sein de ma paroisse ou au sein 
du diocèse de Belley-Ars : oui / non.
2- Etablir la liste de tous les formulaires 
et tableaux contenant des données 
personnelles.
3- Indiquer nominativement ceux qui ont 
accès à ces données.
4- Prendre des précautions pour préserver la 
confidentialité de ces données.
5- Détruire les fichiers inutiles.
6- Conserver une trace écrite des actions 
mises en oeuvre (règles de confidentialités, 
destruction des fichiers inutiles, etc.)

Contact : M. François Xavier Saussard
04 74 32 86 68
fx.saussard-belley-ars@outlook.fr
Du lundi au vendredi de 9h à 17h
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Regarder et aimer à Lourdes
Les communautés Foi et Lumière de la 
province (Loire, Ain, Rhône) sont parties en 
pèlerinage à Lourdes du 7 au 11 Avril 2018.

47 ans après la naissance de Foi et Lumière à 
Lourdes, après de longs préparatifs, d’attente 
et d’espoir, nous nous sommes retrouvés 
540 personnes des communautés de notre 
province, et parmi elles, 40 personnes 
appartenant aux deux communautés de 
notre diocèse, « Ars en Ciel » et « Reste 
avec nous ». Un temps donné pour l’amitié 
fraternelle, pour grandir, rire, chanter, 
regarder et aimer…

Les temps fraternels, les témoignages 
de Philippe de la Chapelle nous ont 
particulièrement marqués, ainsi que 
l’enseignement de Mgr Gobilliard, qui nous a 
rappelé qu’aucun handicap, aucune blessure 
n’empêche la sainteté. Jésus nous dit : « mon 
cadeau, c’est toi ! sans toi, je ne peux rien 
faire ! »

Au retour de ce « pélé » et de ces jours 
extraordinaires, la joie de Pâques déborde 
de nos cœurs et nous donne envie de la 
partager… Alléluia !!! Merci Seigneur pour 
ces temps de fête, de prière, de rencontres… 
Merci pour ta belle famille de Foi et Lumière 
où la joie nous entraîne… plus près de Toi !

Hélène et Thierry Poncet.

Quatre-vingt jeunes, issus des différentes 
aumôneries scolaires du diocèse, ont 
participé à un pèlerinage à Rome du 7 au 14 
avril, sur le thème « Telle est notre foi, telle 
est la foi de l’Eglise ».

Au cours de ce pèlerinage où n’ont pas 
manqués quelques moments conviviaux, 
touristiques et gastronomiques, les jeunes 
ont pu vivre de nombreux moments forts : 
le renouvellement des promesses de leur 
baptême à Saint-Jean-de-Latran, une veillée 
de louange, d’adoration et de confession 
à la Trinité des Monts, plusieurs temps 
d’enseignement avec notre évêque, Mgr 
Fisichella (préfet du Conseil pour la Nouvelle 
Evangélisation) et le pape François (audience 
du mercredi).

Le Saint-Père leur a donné une catéchèse 
sur le baptême : « Que le renouvellement 
des promesses de notre Baptême nous aide 
à vivre toujours plus unis à Jésus-Christ pour 
mener une vie nouvelle et collaborer dans 
l’Église à la transformation du monde. Que 
Dieu vous bénisse ! ». Il les a aussi invités à 
« raviver chaque jour les promesses de notre 
Baptême pour permettre au Christ de vivre 
en nous et de faire de chacun de nous un 
autre Christ ». Un beau programme à mettre 
en oeuvre pour chacun de ces jeunes !

Les aumôneries à Rome
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Qui nous montrera le chemin du Ciel ?

« Chers amis, cette année nous fêtons les 200 
ans de l’arrivée de saint Jean-Marie Vianney 
à Ars. Nous nous souvenons de son arrivée 
dans l’humilité et la pauvreté pour se mettre 
généreusement au service du Christ et d’une 
population éloignée de Dieu. Aussi nous lui 
confierons notre urgent besoin de jeunes 
hommes tout aussi donnés et brûlants de 
faire connaître la Miséricorde du Père à nos 
contemporains. »

C’est par ces mots que Mgr Roland nous 
avait invités à venir marcher et prier pour 
demander à Dieu des vocations sacerdotales, 
le 1er mai. 350 personnes du diocèse ont 
répondu à cet appel, en rejoignant de bonne 
heure à la chapelle de Chanteins, à Villeneuve. 
Nous avons prié ensemble l’office de tierce, 
écouté un témoignage d’Axel Albar sur la 
prière et une méditation de notre évêque 
sur le Christ, prêtre par excellence, d’après la 
Lettre aux Hébreux (8, 11-15 et 10, 12-23).

Puis notre procession a 
débuté : pour 8 km de 
marche vers Ars, rythmés 
par des temps d’échanges 
et par la récitation du 
chapelet, en méditant cinq 
« mystères sacerdotaux », 
qui nous montrent Jésus, 
prêtre qui conduit au Ciel le 
peuple racheté.

Arrivé près du Foyer 
sacerdotal Jean-Paul II à 
midi, nous avons partagé un 
repas bien mérité, avant de 

participer aux différentes activités proposées 
en début d’après-midi : visite du sanctuaire 
sur les pas du Curé d’Ars, visite du séminaire, 
jeux pour les enfants ou temps de louange 
avec le groupe Glorious.

Les 5 000 pèlerins, venus de 12 diocèses 
des provinces de Lyon, Clermont-Ferrand et 
Dijon, se sont ensuite réunis sur la prairie 
pour célébrer l’Eucharistie, autour des 
prêtres et des 11 évêques. 

Le cardinal Barbarin présidait la célébration, 
et Mgr Sylvain Bataille, évêque de Saint-
Etienne, a donné l’homélie, appelant les 
paroisses et les familles à prier pour les 
vocations et à les accueillir sans crainte : « 
Quand Dieu appelle il donne la grâce de 
répondre à cet appel ! ».



Pèlerinage Catherine Lassagne 
Dimanche 6 mai, de 8h à 18h, à Ars
18e pèlerinage pour les femmes d’Ars à Notre-
Dame de Beaumont, avec Sr. Marie Albert, 
Petite Soeur des Maternités Catholiques.
Contact : info@arsnet.org - www.arsnet.org

Pièce de théâtre au séminaire d’Ars
Jeudi 10 mai à 17h, Dimanche 13 mai à 17h 
et lundi 14 mai à 20h30 au séminaire d’Ars
Pièce sur Antoine Chevrier, jouée par les 
propédeutes.

Concert d’orgue au Sacré-Coeur
Dimanche 13 mai à 17h30, au Cacré-Coeur 
de Bourg-en-Bresse
Récital de Laurent Arcile au profit de la 
restauration de l’orgue du Sacré-Coeur de 
Bourg
Contact : sacrecoeur.bourg@gmail.com

Viens et vois !
Samedi 26 et dimanche 27 mai à Paray
«C’est quoi la vie de prêtre ? Comment Dieu 
appelle ?» Pour répondre à ces questions, 
un week-end à Paray-le-Monial avec des 
carrefours sur les critères de l’appel, le 
discernement, le célibat… Des prêtres et 
des évêques disponibles, des jeunes qui se 
posent des questions et qui veulent vraiment 
avancer !
Contact : paje.ain@gmail.com
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